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LETTRE EN DATE DU 24 AQUT 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
DE L’QRGANSSATION DES NATIONS UNIES PAR LES REPRESENTANTS DE 
L@ARGERTiNB, DU BRESSL, DE LA COLOMBSE, DU MEXSQUEa DU FEROUe 

DE L’URUGUAII ET DU VBREZUELA 

Nous avons 1Vmnueur de vous fait6 tenir fe terta de la Dhlatation des Fays 
membres du Diapositif! persmuent de consultatioa et de ooncertation politiquer en 
date du 21 août 1989. sur la situation qui prévaut dam la R6publfque du Panama. 

Nous vws serions obligh de bien vouloir faire distribuer le teste de la 
prhnte note et de la dthlaratian comme document du Conseil de sécurité. 

(&îsm$) Jorge A. VASQUEZ 

, Oraanisatian des Nations Unie& 

(u) Alvaro de ALENCAR 

09-20434 73100 (F) / . . . 
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. de 1%~ 
des NatiQgs Uni~ # 

(SQ& Felipe II. PAOLILLO 

de ia 

(&&J&) Adriana PULSDO 

: , . . 



S/20813 
Français 
Page 3 

ANNEXE 

que du Panama 

Les pays membres du Dispositif permanent de consultation et de concertation 
politique, l’Argentine, le Er&àil, la Colombie, le Mexique, le Pérou, l’Uruguay et 
le Veneeuela, devant les événements qui se sont recemment produits au Panama et 
comme suite 4 la démarche qu’a accomplie la mission désignée Par la Réunion de 
consultation de l’Organisation des Etats américains (OEA), considèrent qu’il est 
nécessaire de faire connaître ce qui suit : 

1, Ils réaffirment que pour trouver une solution à la crise panaméenne, il faut 
veiller à l’observation des principes démocratiques et au libre exercice de la 
souveraineté et de l’autodétermination du peuple panaméen. 

2. Ils rapPellent que les élections sont le seul moyen approprié de r&oudre 
cette crise, de trouver un terrain d’entente entre Panaméens et d’eviter des 
mesures unilatérales qui 8 au cas où elles seraient adopt6esr porteraient gravement 
atteinte à le coexistence dans l’hémisphère occidental. 

3. Dans ce contexte, ils exhortent vivement les participants au dialogue et les 
engagent 1, avec l’appui que ees derniers ont eux -i&nes sdlicité de la mission kil43 
I’OEA, à ne menager aucun effort pour parvenir à des solutions réalistes et 
viables, selon des modalités qui respectent les délais fixtés par la constitution 
panaméenne pour le transfert du pouvoir. 

4. Ils expriment leur gratitude à la mission de 1’OEA pour les démarches 
courageuses qu’elle a entreprises dans l’accomplissement du mandat qui lui avait 
été confié, et lui réitàrent leur ferme appui” à cette étape de ses efforts, tout 
en manifestant leur espoir que la Rknion de consultation prévue pour le 23 août 
pourra prendre connaissance d’un rapport qui reflète les résultats positifs 
qu’exige une solution de la crise. 


